
                         PREFECTURE DES ALPES DE HAUTE-PROVENCE

Digne-les-Bains, le 15/03/2010 

La Direction Départementale des Territoires communique

Demande de Prime au Maintien du Troupeau de 
Vaches Allaitantes 2010 (PMTVA)

Les demandes complétées et signées doivent être  parvenues par courrier avec  accusé 
de réception ou déposées  directement à la D.D.T. (Avenue Demontzey - B.P. 211 – 
04002 Digne-les-Bains Cedex) au plus tard le 17 Mai 2010.

Les nouveaux éleveurs (ou ceux qui ne disposent pas d’un dossier surface pré-imprimé) 
doivent se faire connaître auprès de la D.D.T. (tél :  04.92.30.20.86) pour obtenir  un 
dossier.

La période de dépôt des demandes PMTVA est fixée du 1er mars au 17 mai 2010.
Vous pouvez télédéclarer votre demande PMTVA par internet avec le site :

 www.telepac.agriculture.gouv.fr

NOUVEAUTÉ :  

Montant de la prime :

Dans le cadre de la mise en œuvre du bilan de santé de la PAC en 2010, 
la France a choisi de découpler 25 % du montant communautaire de la 
PMTVA et d'en conserver 75 % couplés. Le montant de la PMTVA est 
donc  à  compter  de  la  campagne  2010,  de  200  euros  pour  les
40  premières  femelles  primées  et  de  175,85  euros  pour  les  femelles 
suivantes.
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